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Sessions de DPC pour les Groupes d’Analyse de Pratiques entre Pairs (groupes de Pairs®)

►Qui :
Un groupe de médecins de même spécialité qui se réunit régulièrement selon les principes du Groupes d’Ana-
lyse de Pratiques entre Pairs GAPP (ou Groupes de Pairs®) 
Ce groupe peut être déjà constitué, ou se constituer pour ce programme de DPC.
(Nous pouvons assurer la formation « créer un GAPP »))
►Pourquoi ?
La constitution de Groupes d’Analyse de Pratiques entre Pairs GAPP (ou Groupes de Pairs®) repose sur une 
confrontation des pratiques réalisées, à partir de dossiers réels choisis de façon aléatoire avec justifi cation de 
ces choix, et des pratiques recommandées par l’analyse des recommandations validées.
Le GAPP constitue une démarche formatrice volontaire avec le but d’accomplir une amélioration continue de 
la qualité des soins. 
Cette méthode est appliquée à des thématiques soigneusement sélectionnées, pour des médecins de même 
spécialité, le cadre idéal pour réaliser leur évaluation des pratiques professionnelles et permettent une éva-
luation formative intégrée à la pratique qui est l’option privilégiée par la Haute Autorité de Santé (HAS).  Ce 
processus est à la base du développement professionnel continu.
►Comment :
Le groupe d’analyse de pratique entre pairs choisit un thème dans la liste ci-dessous et désigne un animateur 
au sein du groupe. 
Il se réunit, sur ce thème selon le protocole proposé.
►Quand ?
La durée d’un cycle est de trois mois
►Indemnisé ?
L’indemnisation du cycle est de 30 C/CS (690 Euros) pour chaque participant, à la condition qu’il eff ectue 
l’ensemble du cycle de DPC.

Nous restons à votre disposition pour vous assister et vous conseiller pour la création ou l’évolution de votre 
groupe d’analyse de pratiques entre pairs.

 Th èmes proposés : 
 Un thème à choisir dans la liste ci après, il est possible d’eff ectuer plusieurs cycles dans l’année avec  
       plusieurs thèmes.

• Améliorer la prescription d’antibiotiques 
• Améliorer la prise en charge de la Broncho-Pneumopathie Chronique Obstructive 
• Améliorer le dépistage du Cancer colorectal 
• Optimiser l’allaitement maternel 
• Prévenir l’obésité chez l’enfant. 
• Améliorer la prescription des arrêts de travail 
• Améliorer la prise en charge des patients hypertendus 
• Améliorer la prise en charge de la douleur chez les personnes âgées 
• Améliorer la prise en charge du patient dément 
• Améliorer la prise en charge de la lombalgie commune 
• Améliorer la prise en charge des soins palliatifs et/ou de la fi n de vie 
• Optimiser la prescription d’examens biologiques à visée thyroïdiennes 
• Optimiser la prescription d’imagerie médicale. 
• Optimiser la prescription des statines 
• Optimiser la vaccination de l’enfant 
• Optimiser le choix des méthodes contraceptives 
• Repérer et prendre en charge des pathologies orthopédiques pédiatriques 




